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Recommandations 
Recommandations adressées à l’IBCR 

1. Le Bureau international des droits des enfants (IBCR) est invité à poursuivre le projet 
Stratégie d‘action en matière de protection des droits d’enfants victimes de la traite au 
Québec en élaborant et en mettant en œuvre, en collaboration avec ses partenaires, un 
plan d’action dans le cadre du projet. 
L’IBCR diffusera auprès des intervenant(e)s l’information relative à la traite d’enfants au 
Québec et développera un programme de formation à leur intention. De plus, l’IBCR 
appuiera les initiatives qui sont ou seront prises dans le meilleur intérêt et le respect des 
droits des enfants victimes de la traite ou à risque de le devenir, notamment en favorisant 
le développement d’un réseautage entre les acteurs gouvernementaux et non 
gouvernementaux. 
De plus, l’IBCR portera une attention particulière à la situation vécue par les enfants 
victimes de la traite externe ou à risque de le devenir, en vue d’élaborer des solutions pour 
les protéger adéquatement. 

Recommandations adressées aux partenaires 

Groupe interministériel fédéral de la traite de personnes et Groupe interministériel 
québécois sur la traite des femmes migrantes 

2. Les organisations dont le personnel intervient ou est susceptible d’intervenir auprès 
d’enfants victimes de la traite, notamment les services de police et d’immigration, les 
centres de santé et de services sociaux ainsi que les centres de protection de la jeunesse, 
doivent fournir une formation à leurs employés sur la problématique de la traite. De 
même, l’Association des travailleurs de rue doit favoriser cette formation auprès de ses 
membres. 
Les organisations dont le personnel est en contact avec des enfants dans le cadre de ses 
fonctions, notamment les écoles et les maisons de jeunes, doivent diffuser l’information 
sur la problématique de la traite d’enfants. 

3. Les organismes gouvernementaux et non gouvernementaux doivent appliquer, dans tous 
les cas de traite d’enfants au Québec, des mesures spécifiques visant à renforcer le 
réseautage entre les intervenant(e)s, faciliter l’arrimage des services impliqués ainsi que 
l’échange de renseignements. 
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De plus, l’enfant victime doit être référé le plus rapidement possible aux organismes en 
mesure de fournir les services pouvant répondre à ses besoins.  

4. Les organisations, notamment les chaires de recherche et les organismes voués au 
respect des droits des enfants, doivent mieux documenter la problématique afin de 
cibler davantage les activités dans le cadre de la lutte contre la traite d’enfants au Québec 
et ailleurs au Canada. 
Afin de favoriser la mise en commun des renseignements recueillis, la collecte et 
l’analyse de données doivent se faire sur la base d’une définition et de critères 
communs. De même, les résultats et les conclusions doivent être diffusés auprès des 
intervenant(e)s. 

5. Des liens aux plans international, national et local doivent être développés entre les 
agences gouvernementales, intergouvernementales et non gouvernementales impliquées 
dans la lutte contre la traite d’enfants. 

6. L’Agence des services frontaliers du Canada ne doit jamais détenir les enfants victimes de 
la traite externe ou qui sont à risque de le devenir, y compris pendant l’enquête de 48 
heures. 
Compte tenu de la vulnérabilité accrue des enfants victimes et de la nécessité d’intervenir 
rapidement pour les protéger des trafiquants, le gouvernement du Québec doit fournir à 
ces enfants un hébergement où leur sécurité est assurée. 

7. Tout  professionnel  a  le devoir, dès qu’il a raison de croire qu’un enfant pourrait  être  
victime de la traite ou à risque de le devenir, de signaler la situation au Directeur de la 
protection de la jeunesse. 
Dans le cas où un signalement est retenu relativement à des faits laissant croire qu'un  
enfant serait victime de la traite externe ou interne, une évaluation de la situation doit être 
réalisée par la Direction de la protection de la jeunesse de la région concernée. Cette 
évaluation vise à statuer sur la situation de compromission de l'enfant. Elle verra aussi à 
identifier, pour ces enfants, une modalité d'exercice de l'autorité parentale sur le 
territoire  québécois. 

 
Si la situation de l'enfant est jugée compromise, le Directeur verra à identifier les mesures 
de protection appropriée à la situation de l'enfant. 

 
8. Toute décision relative au rapatriement d’un enfant victime de la traite externe dans son 

pays d’origine doit être précédée d’une évaluation du risque relié à son retour ainsi 
qu’une évaluation psychosociale de la situation de l’enfant et de son milieu d’origine, 
sanctionnée par le Centre de la santé et des services sociaux. 

Groupe interministériel québécois sur la traite des femmes migrantes 
9. Le gouvernement du Québec, en collaboration avec des organismes non 

gouvernementaux, doit mener une campagne de sensibilisation sur le phénomène de la 
traite d’enfants. 
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10. Les organismes ayant pour mandat l’éducation populaire, les écoles, les camps  de jour, 
les maisons de jeunes ainsi que les policiers doivent offrir aux enfants des programmes 
de prévention dans le but de les sensibiliser afin qu’ils évitent et dénoncent des situations 
d’exploitation. 
Des sessions d’information au sujet de la traite doivent être données aux parents; par 
exemple dans les écoles, les lieux de culte ainsi que les centres ou les radios 
communautaires. 

11. Il y a lieu d’envisager la modification de l’annexe de l’article 3 de la Loi sur 
l’indemnisation des victimes d’actes criminels afin d’y ajouter les nouvelles infractions 
relatives à la traite des personnes prévues au Code criminel. 

Groupe interministériel fédéral sur la traite de personnes 
12. Dès qu’on a raison de croire qu’un enfant est victime de la traite externe, Citoyenneté et 

Immigration Canada doit émettre un permis de séjour temporaire. Cette décision, de 
même que celle d’accorder le statut de résidence permanente, doit être prise 
indépendamment de la collaboration de l’enfant à l’enquête ou à d’éventuelles poursuites 
contre le trafiquant. 
Un enfant victime de la traite externe ne doit pas se voir refuser un statut provisoire ou 
permanent pour le seul motif qu’il pourrait avoir enfreint le Code criminel ou la Loi sur 
l’immigration alors qu’il se trouvait sous la contrainte des trafiquants. 
Dans le cadre de l’évaluation des demandes de statut, les autorités fédérales compétentes 
doivent appliquer des mesures spécifiques qui tiennent compte de la vulnérabilité accrue 
et des besoins spécifiques des enfants victimes de la traite externe. 
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